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I.  PREAMBULE – DONNEES DE CONTEXTE 
 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux "libertés et responsabilités des collectivités locales" a 
autorisé les établissements publics de coopération intercommunale et les départements à bénéficier 
d'une délégation de compétence pour l'attribution des aides publiques à la pierre. 
La CARENE qui mène depuis de nombreuses années une politique d'intervention sur le parc privé, a 
pris la délégation de compétence le 1

er
 janvier 2013. 

Une convention de délégation des aides à la pierre a été signée le 9 janvier 2013, entre l'État et La 
CARENE, pour la période 2013 - 2018. 
Cette délégation a pour objet la mise en œuvre du PLH adopté par délibérations du Conseil de 
Communauté en janvier 2011. 
 

1- Dispositif en cours 
 
Au vu du diagnostic du PLH et des résultats de l’OPAH récemment achevée, des besoins montrent la 
nécessité de maintenir les priorités définies en 2011. La CARENE souhaite donc poursuivre en 
l’adaptant, l’action engagée sur le parc ancien, en partenariat avec l’Agence Nationale pour l’Habitat 
(ANAH). 
 
Le comité de pilotage, réuni le 02 septembre 2014, a validé l’intérêt de ce programme. 
 
La CARENE a décidé, par délibération en date du 09 décembre 2014, de lancer un Programme d’Intérêt 
Général multi-thématique (PIG) sur l’ensemble de son territoire.  
Il a débuté le 1er janvier 2015 pour une durée de 4 ans. 
 
Il s’agit d’un PIG multithématique de droit commun, qui s’articule autour de 4 objectifs prioritaires : 
 

1. la prévention de la précarité énergétique 
2. le maintien à domicile des personnes âgées et en situation de handicap 
3. le traitement du logement indigne 
4. la remise sur le marché de logements conventionnés avec et sans travaux. 

 

2- Le Bilan de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 2014 
 
Le bilan de l’OPAH 2014, est contrasté car fortement corrélé aux évolutions des politiques de l’Anah 
durant ces dernières 4 années.  
Ainsi le nombre de dossiers de rénovation énergétique a fortement évolué en 2013 avec 149 dossiers 
déposés. Cette tendance s’est accentuée en 2014 avec 194 dossiers déposés à l’ANAH. Il en est de 
même pour le nombre de logements adaptés pour le maintien à domicile des personnes âgées dès lors 
qu’un assouplissement dans les règles de présentation d’attestation d’autonomie a été permis : (79 
dossiers déposés en 2013, 89 en 2014 contre une vingtaine de dossiers déposés en rythme annuel sur 
la période précédente). Ce regain montre l’intérêt du dispositif en réponse aux besoins. 
Au total ce sont 200 dossiers de propriétaires occupants déposés en 2014 éligibles au programme 
« habiter mieux » et 13 dossiers de propriétaires bailleurs 
 
La politique visant le conventionnement de logements locatifs a particulièrement souffert des évolutions 
de règles durant l’OPAH. Certes, il n’était plus question de retrouver les résultats de l’OPAH 2007-2010, 
cependant, en 2011 et 2012, les règles en vigueur ont totalement dissuadé les propriétaires de 
conventionner leurs logements, une évolution en 2012 a permis un regain d’intérêt qui s’est donc traduit 
en 2013 et 2014 (15 dossiers déposés en 2014).  
 
Le bilan relatif au traitement du mal logement s'établit de la manière suivante : Les diagnostics montrent 
que 72% des 123 logements signalés sur la période de l’OPAH nécessitaient effectivement des travaux 
pour remédier à des problèmes d’humidité, de ventilation et/ou d’isolation. Pour autant, 71 logements 
ont été réellement améliorés (ou sont en cours de travaux) au titre de l’indécence et de désordres 
relevant du règlement sanitaire départemental, mais très peu au titre d’insalubrités lourdes (une 
vingtaine environ). Le réseau local des partenaires semble être désormais mieux organisé pour repérer 
et traiter les cas, les communes ont été également sensibilisées, un partenariat renforcé est établi avec 
la ville de Saint Nazaire.  

 



 
3-  Bilan national ANAH pour l’année 2014 
 

717 M d’€ ont été accordés par l’Anah (dont 179M d’€ de Fart) contre 540 M d’€ en 2013.  
 
Davantage de logements aidés pour des travaux plus lourds :  
Ces aides ont permis de rénover près de 75 000 logements. 75% de ces logements rénovés sont 
occupés par des propriétaires très modestes.1 
Le nombre de logements aidés grâce au régime d’aides aux propriétaires bailleurs a augmenté de 3,3% 
(hors bailleurs institutionnels) en faveur du conventionnement très social (+11%) et social (+3%). 
 
Un impact économique positif : 
Cette activité a permis d’engager un volume de travaux de 1,4 Milliard d’€ soit l’équivalent de 28 000 
emplois créés ou préservés. 
 
Les axes d’intervention :  
Une très forte montée en puissance de la lutte contre la précarité énergétique : 
Priorité du gouvernement, la rénovation énergétique a bénéficié de moyens importants avec 571 M d’€ 
dont 169 M€ de Fart. Près de 50 000 logements ont été rénovés grâce au Programme Habiter Mieux 
pour une aide moyenne de 11 460 €. Depuis le début du programme, ce sont plus de 100 000 
logements qui ont été rénovés. 
Les enjeux de rénovation énergétique ont également été pris en compte dans les autres axes 
d’intervention de l’Agence, permettant des réhabilitations complètes d’habitat très dégradé ou de 
copropriétés en difficulté.  
 
La lutte contre l’habitat indigne et les logements très dégradés :  
L’Anah y a consacré 133 M d’€. Sur 9150 logements rénovés, près d’1 sur 2 a fait des travaux de 
rénovation énergétique. Si le nombre de logements rénovés est en recul par rapport à 2013 (12 150 en 
2013), l’aide moyenne aux travaux est passée de 10 873€ à 14 577€.  
Le redressement de copropriétés en difficulté : 51 M d’€ ont permis de rénover 13 000 logements et 
30% d’entre eux ont bénéficié de travaux de rénovation énergétique. Si le nombre de logements aidés 
est en recul par rapport à l’année 2013, le montant moyen est en hausse avec un montant d’aide de 3 
903 € (2 770 € en 2013). En effet, en 2014, l’Anah a financé des opérations de redressement qui 
engendraient d’importants travaux de requalification. A contrario, en 2012 et 2013, les subventions de 
l’Agence avaient essentiellement permis la réalisation de travaux de mise en sécurité ou des travaux 
urgents.  
 
L’adaptation des logements à la perte d’autonomie :  
Le montant des aides a augmenté en volume et en valeur par rapport à 2013 :  
Conformément à l’objectif fixé, 15 000 logements ont été adaptés en 2014 (13 000 en 2013) pour un 
montant total de 50 M d’€ (44 M d’€ en 2013).  

 

II.    LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA DELEGATION  

 
1- Les priorités nationales 2015  

 
Le Conseil d’administration de l’ANAH a voté, le 03 décembre 2014 le budget de l’Agence pour l’année 
2015. 
La dotation de 472 M€ d'aides directes à l'amélioration de l'habitat privé se répartit en cohérence avec 
les objectifs d'intervention. Cette dotation est stable par rapport à l’enveloppe initiale 2014 mais en 
baisse par rapport à l’enveloppe définitive déployée au second semestre 2014. Elle ne  permet pas, par 
conséquent, un maintien des moyens d'intervention des territoires aussi important que les années 
précédentes. 
. 
Les priorités de l'ANAH pour 2015 s'inscrivent dans la continuité des années précédentes :  

- La lutte contre l'habitat indigne et dégradé  
- La lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du plan de rénovation énergétique de 

l'habitat (PREH) à travers le programme Habiter Mieux;  
- Le redressement des copropriétés en difficulté et la prévention de la dégradation des 

copropriétés fragiles 



- L'accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte d'autonomie pour 
l'adaptation de leur logement  

- L’accès au logement des personnes en difficulté à travers deux axes d’intervention : 
o La production d’un parc à vocation sociale via l’aide aux propriétaires bailleurs 
o L’humanisation des structures d’hébergement. 

 
2- La déclinaison locale par objectif des politiques de l’ANAH 

 
Pour 2015, suite aux arbitrages de la DREAL les objectifs retenus par l’ANAH en nombre de logements 
sont :  
 

 

Propriétaires Bailleurs Propriétaires Occupants 

Habitat 
indigne 

Habitat 
très 
dégradé 

Habitat 
moyennem
ent dégradé 

Energie 
(gain ≥ 35%) 

Habitat 
indigne 

Habitat 
très 
dégradé 

Autonomie 
(avec justif.) 

Energie 
(gain≥25%) 

Objectifs 
2015 

1 3 6 1 6 1 58 117 

 
Ainsi, LA CARENE retient au titre de 2015, en cohérence avec les priorités de l'ANAH et du PLH, les 
objectifs suivants : 
 

 Poursuivre le soutien aux propriétaires afin qu’ils puissent adapter ou rendre accessible leur 
logement au titre de l’autonomie de la personne, 

 Accentuer les actions de lutte contre l’habitat indigne, 

 Poursuivre les actions menées de lutte contre la précarité énergétique, pour dynamiser la 
rénovation thermique du parc privé de l’agglomération dans le cadre du Plan Climat Energie 
Territorial et du programme Habiter Mieux, 

 Dans le cadre du plan d’actions relatif aux copropriétés du Centre-Ville de Saint Nazaire, issues 
de la période de la reconstruction, susciter des travaux de remise en attractivité de ce parc. Les 
travaux prioritaires : thermique, accessibilité, le cas échéant la résorption de logements 
moyennement et très dégradés, 

 Maintenir une incitation au conventionnement ANAH avec et sans travaux, par l’attribution de 
subventions CARENE dans le cadre de travaux d’économies d’énergie.  

 
3- Les moyens financiers mis à disposition 

 
L’enveloppe prévisionnelle déléguée sur le territoire de gestion pour 2015 s’établit à   1 330 249 €. Cette 
enveloppe est garantie à hauteur de 80%. Les 20 % restants seront alloués en fonction des résultats 
constatés à mi-septembre si 60 % de l'objectif a été atteint. 
 
Dans le cadre du contrat local d'engagement (CLE) conclu le 6 juin 2011 en Loire Atlantique et 
renouvelé le 31 décembre 2013, le délégataire attribue les aides du Fonds d'aide à la rénovation 
thermique dans les conditions définies par le décret n° 2014-1740 du 29 décembre 2014 relatif au 
règlement des aides du Fonds d’Aide à la Rénovation Thermique des logements privés (FART), et par 
l'instruction de la directrice générale de l'ANAH du 8 octobre 2010 relative aux aides du FART pouvant 
être octroyées en complément des aides de l'ANAH. Le montant des aides de l'Etat allouées dans le 
cadre du FART pour 2015, incluant les aides de solidarité écologique et les aides du FART au titre de 
l'accompagnement (AMO et ingénierie), est de 419 443 €.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



III.   MODALITES DE MISE EN OEUVRE LOCALE POUR LA DELEGATION  
 

1- La lutte contre l’habitat indigne et les logements très dégradés 
 

En complément du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne, La CARENE réunit une fois par 
trimestre les acteurs locaux travaillant sur cette problématique (ARS, CCAS, SCHS de Saint Nazaire, 
l’opérateur mandaté dans le cadre du marché indignité.) Ce rendez-vous a pour objectif de faire un point 
d’avancement sur les cas identifiés et de se concerter sur les difficultés rencontrées.   

 
2- La lutte contre la précarité énergétique 

 
Outre la poursuite de la mobilisation des CCAS qui demeure précieuse, la CARENE  poursuit le travail 
engagé par les 2 jeunes volontaires au titre du service civique « ambassadeurs de la précarité 
énergétique » et l’étude de géolocalisation de la précarité énergétique en se positionnant sur l’appel à 
projet SLIME au second semestre 2015. 
 
Par décision du conseil d‘administration de l’ANAH du 13 mars 2013, pour les propriétaires bailleurs qui 
réalisent des travaux d’économies d’énergie avec l’atteinte minimale de 35% de performances 
énergétiques, une subvention de 25% est accordée sans conditions de niveau de dégradation du 
logement (la grille de dégradation ANAH sera toutefois jointe au dossier).  
 
La prime du FART est accordée aux propriétaires bailleurs sous conditions  de l’atteinte d’au moins 35% 
de gain énergétique. Elle s’élève à 1 600 € par logement faisant l’objet d’une subvention de l’ANAH.  
 

3- L’adaptation du domicile 
 
Pour les personnes, autonomes ou relativement autonomes, âgées de plus de 60 ans, en cas 
d’impossibilité de faire réaliser l’évaluation GIR par un organisme de gestion des régimes obligatoires de 
la sécurité sociale, l’évaluation de la perte d’autonomie peut être effectuée par la personne réalisant le 
rapport d’ergothérapie ou le diagnostic  « autonomie ». 
 

4- Le logement conventionné 
 
La CARENE a mis en place la prime de réduction de loyer d’un montant de 50 euros par m².  
L’ANAH triple cette aide jusqu’à 150 € maximum, pour les logements suivants :  

- les logements de moins de 50 m2 dans les communes de Saint Nazaire et Trignac.  
- Sur la commune de Pornichet la prime est applicable pour les logements ne dépassant pas 

80m2.  
La prime est conditionnée au conventionnement très social.  
 

5- L’assainissement non-collectif 
 
La mise aux normes de l’assainissement non collectif est une priorité pour la CARENE. La collectivité, 
au titre de ses aides propres, a mis en place une subvention complémentaire de l’aide du Conseil 
Départemental, dans la limite de 9 000 euros TTC de travaux et selon les modalités suivantes : 
 

 CARENE Conseil Général Conditions 

Prime  
Etude de sol et de filière 

400€ TTC 
- 
 

- Sans conditions de revenus 

- Etude réalisée par un bureau 

d’études adhérant à la charte 

départementale 

- Travaux réalisés 

Propriétaires occupants 
aux ressources très 

modestes * 

30% du montant 
des travaux 

30% du montant 
des travaux - Plafond travaux à 9000€ TTC 

- Travaux réalisés par une 
entreprise avec garantie 
décennale 

Propriétaires occupants 
aux ressources modestes 

* 

20% du montant 
des travaux 

20% du montant 
des travaux 

Propriétaires occupants 10% du montant  



aux ressources au-dessus 
des plafonds ANAH 

des travaux 

Propriétaires bailleurs d’un 
logement conventionné 

ANAH 

10% du montant 
des travaux 

15% du montant 
des travaux 

* suivant plafonds de ressources fixés par l’ANAH 
 

6- Les copropriétés fragilisées 
 
La Carene a adopté un plan d’actions à destination des copropriétés du parc de la reconstruction en 
conseil communautaire du 26 mars 2013. 
Un observatoire dynamique du parc de copropriétés de la reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire 
a été mis en place au second semestre 2013.  
Parallèlement, en fonction des repérages réalisés par l’opérateur, un accompagnement est proposé aux 
copropriétés afin de les aider à s’organiser et à réaliser des travaux.  
 
 
IV-    LES REGLES DE FINANCEMENT APPLICABLES EN 2015 
 

1- Priorités d’intervention et critères de sélectivité des projets 
 
Les aides sont affectées en priorité au financement des projets de travaux selon les critères de 
sélectivité précisés ci-après.  
Les dossiers non prioritaires, relevant de situations particulières, seront examinés dans la limite des 
crédits alloués pour les dossiers propriétaires occupants, et en fonction des disponibilités budgétaires en 
fin d’année. 
 
 
1 

 
- Logement indigne ou très dégradé en faveur des propriétaires occupants et des propriétaires 

bailleurs. 
- Logement insalubre nécessitant peu de travaux dénommé « petite LHI » en faveur des 

propriétaires occupants et des propriétaires bailleurs. 
- Communs d’immeuble sous arrêté de travaux LHI / Grille d’insalubrité en faveur des syndicats de 

copropriétaires 
 

 

 
2 

 
- Lutte contre la précarité énergétique pour les propriétaires occupants très modestes dont la 

rénovation thermique du logement permet d'atteindre au moins 25 % de gain énergétique 
 

 

 
3 

 
- Logements moyennement dégradés, en faveur des propriétaires bailleurs. 

 

 

 
4 

 
- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires 

occupants aux ressources très modestes avec justificatifs : décision de la CDAPH ou PCH ou 
reconnaissance d'un GIR. 

- Travaux d'accessibilité des immeubles du périmètre du plan d’action du parc de copropriétés de 
la reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire en faveur des syndicats de copropriétaires. 

 

 

 
5 

 
- Lutte contre la précarité énergétique pour les propriétaires bailleurs dont la rénovation thermique 

du logement permet d'atteindre au moins 35 % de gain énergétique. 

 

 
7 

 
- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires 

occupants aux ressources modestes avec justificatifs : décision de la CDAPH ou PCH ou 
reconnaissance d'un GIR. 

- Travaux d'accessibilité des immeubles hors du périmètre du plan d’action du parc de copropriétés 
de la reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire. 

 

 



 
8 

 
- Travaux pour transformation d’usage, en centre-ville et centre bourg, en faveur des 

propriétaires bailleurs s’engageant pour 9 ans sur un loyer conventionné social ou très social. 

 
Les autres travaux ne sont pas prioritaires. 
 

2- La gestion des dossiers déposés en 2014 en attente de décision 
 
Pour les dossiers déposés avant le 31/12/2014, la réglementation applicable à ces dossiers est celle en 
vigueur au moment du dépôt du dossier. 
 

3- Dispositions générales  
 
Ancienneté des logements 
 
La règle de l’ANAH impose que les logements soient achevés depuis 15 ans au moins, pour pouvoir 
prétendre aux subventions. 
Conformément à l’article 6 du Règlement général de l'ANAH, et au décret n° 2014-1740 du 29 
décembre 2014: il est dérogé à cette règle pour :    
- Les travaux d'économies d'énergie pour les dossiers FART, uniquement pour les logements 

achevés au 1er juin 2001. 
- Les travaux d’adaptation, répondant aux besoins spécifiques de personnes handicapées ou 

âgées. 
 

4- Dispositions générales pour les propriétaires occupants 
 
Conditions de ressources : 
 
Les revenus pris en compte correspondent à la somme des revenus fiscaux de référence de l’année n-2 
de toutes les personnes qui occupent le logement. L’avis d’impôt sur le revenu délivré au titre de la 
dernière année précédant celle de la demande de subvention (soit N-1) peut être pris en compte, 
notamment en cas de baisse de revenus du demandeur (article 4 de l’arrêté du 24 mai 2013). 
 
Travaux d’économies d’énergie :  

 
Pour les propriétaires occupants, le diagnostic thermique est obligatoire pour toutes les demandes de 
subventions portant sur des travaux d’économie d’énergie. 
 
Pour les dossiers de travaux d'économie d'énergie avec un gain minimum de 25% et une attribution de 
l'Aide de Solidarité Écologique, les propriétaires occupants devront au moins respecter la priorité n°1 
selon l'ordre de priorité fixé dans les diagnostics (scénario 1 ou 2) et pourront piocher ensuite dans l'une 
ou l'autre des préconisations de travaux leur permettant d'atteindre le gain minimal de 25 %. 
 
Si le diagnostic ne précise pas d’ordre de priorité mais que l’ensemble des recommandations sont 
réalisées par le demandeur, le diagnostic sera pris en compte tel quel. 
 
La CARENE prend en charge ce diagnostic pour les propriétaires occupants éligibles aux aides aux 
économies d’énergie de l’ANAH, ainsi que pour les propriétaires occupants modestes. 
 
Travaux de maintien à domicile pour personnes âgées et/ou handicapées:  
 
Afin de favoriser la qualité des aménagements adaptés aux besoins des demandeurs en fonction de leur 
handicap pérenne ou évolutif, le diagnostic d’un ergothérapeute est obligatoire pour tous les dossiers 
bénéficiant d'une aide au maintien à domicile. Le diagnostic préconise des travaux indispensables à 
réaliser, la demande de subvention portera sur ces préconisations. 
La CARENE prend en charge le diagnostic pour les propriétaires occupants éligibles aux aides de 
l’ANAH.  
 
 
 
 



Acquisition d'un logement insalubre par des propriétaires occupants  
 
En cas d’acquisition d’un logement insalubre par un ménage aux ressources sous les plafonds ANAH, 
où le danger pour la santé était visible et connu de l’acquéreur, la CLAH examinera les caractéristiques 
socio-économiques, techniques et environnementales du projet, et pourra moduler les aides « 
insalubrité » à la baisse jusqu’à les rapprocher des taux et plafonds « autres travaux ». 
 
Subventions accordées aux cas particuliers 
 
Peuvent également bénéficier des aides de l’ANAH : 
 

- Les personnes assurant la charge effective des travaux dans les logements occupés par 
leurs ascendants ou leurs descendants ou ceux de leur conjoint ; 

- Les propriétaires d’un logement occupé, à titre gratuit, par un ménage aux ressources 
modestes ; 

- Les locataires qui souhaitent réaliser des travaux de mise aux normes de décence de 
leur logement ou en améliorer l’accessibilité ou l’adapter au handicap. 

 
Pour les 3 cas listés ci-dessus, les règles d’attribution sont les mêmes que pour les propriétaires 
occupants. 
Toutefois, l’occupant et le bénéficiaire de la subvention doivent chacun justifier d’un revenu fiscal de 
référence inférieur aux plafonds d’éligibilité de l’ANAH. 
 
En ce qui concerne les locataires seuls les travaux de mise aux normes de décence de leur logement ou 
d’amélioration de l’accessibilité ou d’adaptation au handicap, sont subventionnables. 
 
Les taux et plafonds de travaux sont identiques à ceux des propriétaires occupants. 
 
 

- Règles de financements pour les propriétaires occupants  
 
Les dispositions ci-dessous s’appliquent  pour les décisions de financements prises à compter de 
l’approbation du programme d’actions aux dossiers déposés après le 1

er
 janvier 2015. 

 

 



 
 
Cas particulier des projets de travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très 
dégradé engagés par une convention d’assistance technique maitrise d’œuvre: 
Au regard de la durée d’accompagnement de ces projets et du contexte social parfois très fragile des 
ménages accompagnés, les règles de financement qui s’appliqueront seront celles en vigueur à la date 
de signature de la convention d’accompagnement technique maitrise d’œuvre. En effet, à travers cette 
convention, les propriétaires s’engagent à rémunérer la maitrise d’œuvre (et donc s’engagent dans leur 
projet) au regard du plan de financement établi suivant les règles en cours. 
 

5- Dispositions générales pour les propriétaires bailleurs  
 
Conventionnement ANAH avec travaux  
 
Pour les dossiers des propriétaires bailleurs, les logements devront obligatoirement faire l'objet d'un 
conventionnement minimum de 9 ans « social » ou « très social ».  
Il n'est pas retenu la possibilité de réaliser du conventionnement intermédiaire. 
 
La totalité du territoire de la CARENE est classée en zone B. La répartition des communes de la 
CARENE entre les zones B1 et B2 est la suivante : 
 

Zone B1 Zone B2 

Donges Besné 

Montoir de Bretagne La Chapelle des Marais 

Pornichet Saint Joachim 

Trignac Saint Malo de Guersac 

Saint André des Eaux  

Saint Nazaire  

 
Démarche de réhabilitation des logements /règle d'éco-conditionnalité 
 
Pour les propriétaires bailleurs, les travaux doivent être réalisés dans une démarche de réhabilitation 
globale des logements ou de l'immeuble, et devront répondre aux exigences de performance 
énergétique fixées dans le Programme d'actions (étiquette D) sauf exception : 

- En cas d'impossibilité technique avérée. 
- Pour les logements de «dégradation moyenne» dans les cas qui le justifient et notamment ceux 

mentionnés dans l'instruction de la directrice générale prise en application de la délibération 
n°2012-16 du Conseil d'administration de l'ANAH du 13 juin 2012,  

- ou dans les cas de figure prévus au 8° de la délibération du Conseil d'administration n° 2010- 52 
du 22 septembre 2010». 



La CARENE prend en charge le diagnostic avant travaux  
 

L’ensemble des dossiers de propriétaires bailleurs devra respecter après travaux les conditions 
suivantes : 

- Règles de décence, 
- Normes minimales d’habitabilité, 
- Etiquette D (minimale) en fin de travaux, 
 En cas d’impossibilité technique avérée ou impossibilité d’obtenir une décision de travaux en AG 
pour une copropriété, et sur demande de dérogation dûment motivée, la CLAH pourra déroger à l' 
exigence d’étiquette D en fin de travaux en imposant un gain énergétique supérieur ou égal à 25% tout 
en respectant l’étiquette énergétique E, 
- Tous les conventionnements seront de 9 ans minimum. 

 
Précisions pour la restructuration d'immeuble : 
 
Pour être conventionnés, les logements créés ou issus de la division d’un logement existant auront au 
moins 25 m² de surface habitable.  
 
Précisions pour le changement d’usage en milieu rural (hors organismes agréés au titre de l’article L 
365-2 du CCH) :  
 
Les règles sont ainsi définies :  
 

- Aucun logement n'aura une surface habitable inférieure à 25 m². 
- En cas de création de plusieurs logements, la surface moyenne des logements ne devra pas être 

inférieure à 50 m², et seront adaptés au handicap.  
 A titre exceptionnel, des dérogations pourront être soumises à avis de la CLAH en cas 

d’impossibilité technique d’adaptation au handicap. 
- Les logements créés devront être conventionnés social ou très social. 
- Les logements devront être situés à moins de 300 m d’un arrêt de bus.  

 
 

 Règles de financements pour les propriétaires bailleurs  
 
Les dispositions ci-dessous s’appliquent pour les décisions de financements prise à compter de 
l’approbation du programme d’action aux dossiers déposés après le 1

er
 janvier 2015. 

 



 
 
 

6- Règles de financements pour les organismes agréés au titre de l’article L.365-2 du CCH 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7- Règles de financements pour les syndicats des copropriétaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V-    POLITIQUE MENEE EN MATIERE DE CONTROLE 
 
Les contrôles du respect par les bénéficiaires, des engagements souscrits vis-à-vis de l’agence et de la 
CARENE en sa qualité de délégataire, sont effectués par l’ANAH.  
 
 
VI-    CONDITIONS DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACTIONS MISES EN OEUVRE 
 
Le présent programme d’action pourra faire l’objet de modifications après avis de la CLAH (Commission 
Locale de l’Amélioration de l’Habitat). 
La CARENE établira chaque année un rapport d’activité qui permettra notamment de confronter les 
objectifs à la réalisation et d’analyser la répartition des crédits effectués. 
 
 
VII-    LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION LOCALE 
 
La CLAH se réunira en tant que de besoin pour les dossiers où la consultation de la CLAH est requise 
(cf. règlement intérieur). 
 
 
 
     
      
  Le président de la CLAH 
      
  Jérôme DHOLLAND 
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Annexe 1 : Plafonds de ressources « propriétaires occupants » 
 
 

Valeurs en euros applicables à compter du 1er janvier 2015. 
 
 

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Plafond de ressources  (€) au 1er janvier 2015 

des ménages à 
ressources  

"très modestes" 

des ménages à 
ressources                       
" modestes" 

1 14 300 € 18 332 € 

2 20 913 € 26 811 € 

3 25 152 € 32 242 € 

4 29 384 € 37 669 € 

5 33 633 € 43 117 € 

Par personne 
supplémentaire 

4 239 € 5 431 € 

 
 

 
 

 
(1) Ces plafonds correspondent aux plafonds de ressources « standards » prévus à l'article 1 (annexe 1) de l'arrêté du 24 mai 2013  relatif aux 

plafonds de ressources applicables à  certains bénéficiaires des subventions de l'ANAH 
(2) Ces plafonds correspondent aux plafonds de ressources « majorés » prévus à l'article 2 (annexe 2) de 'arrêté du 24 mai 2013  relatif aux 

plafonds de ressources applicables à  certains bénéficiaires des subventions de l'ANAH. Il s'agit des ménages dont les ressources sont 

supérieures aux plafonds de ressources « standards » mais inférieures ou égales aux plafonds de ressources « majorés » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 2 : Plafonds de ressources des locataires dans les logements 
Conventionnés 

 
 
 

Composition du 
foyer 

Plafond de ressources (€) 2015 

pour les conventions 
à  Loyer Très Social 

pour les conventions à  
Loyer Social 

Catégorie 1  11 058 € 20 107 € 

Catégorie 2 16 112 € 26 851 € 

Catégorie 3 19 374 € 32 291 € 

Catégorie 4 21 558 € 38 982 € 

Catégorie 5 25 223 € 45 858 € 

Catégorie 6 28 425 € 51 682 € 

Par personne 
supplémentaire 

+ 3 170 € + 5 765 € 

 
 

Catégorie 1 : 1 personne seule 
Catégorie 2 : 2 personnes sans personne à charge, sauf couple de jeunes ménages (couple sans personne à charge, dont la somme des âges est au 

plus égale à 55 ans) 

Catégorie 3 : 3 personnes ou 1 personne seule avec 1 personne à charge ou 1 couple de jeune ménage sans personne à charge 
Catégorie 4 : 4 personnes ou 1 personne seule avec 2 personnes à charge 

Catégorie 5 : 5 personnes ou 1 personne seule avec 3 personnes à charge 

Catégorie 6 : 6 personnes ou 1 personne seule avec 4 personnes à charge 
La notion de couple s'applique aux personnes mariées ainsi qu'aux personnes vivant en concubinage ou liées par un pacte civil de solidarité 

(PACS) 

 
 
 
 
 



Surface LCS/M2 prix m2 Surface LCS/M2 prix m2 Surface LCS/M2 prix m2

16 7,87 € 125,92 € 62 6,63 € 411,06 € 108 6,30 € 680,40 €

17 7,87 € 133,79 € 63 6,63 € 417,69 € 109 6,30 € 686,70 €

18 7,87 € 141,66 € 64 6,63 € 424,32 € 110 6,30 € 693,00 €

19 7,87 € 149,53 € 65 6,63 € 430,95 € 111 6,30 € 699,30 €

20 7,87 € 157,40 € 66 6,63 € 437,58 € 112 6,30 € 705,60 €

21 7,87 € 165,27 € 67 6,63 € 444,21 € 113 6,30 € 711,90 €

22 7,87 € 173,14 € 68 6,63 € 450,84 € 114 6,30 € 718,20 €

23 7,87 € 181,01 € 69 6,63 € 457,47 € 115 6,30 € 724,50 €

24 7,87 € 188,88 € 70 6,63 € 464,10 € 116 6,30 € 730,80 €

25 7,87 € 196,75 € 71 6,63 € 470,73 € 117 6,30 € 737,10 €

26 7,87 € 204,62 € 72 6,63 € 477,36 € 118 6,30 € 743,40 €

27 7,87 € 212,49 € 73 6,63 € 483,99 € 119 6,30 € 749,70 €

28 7,87 € 220,36 € 74 6,63 € 490,62 € 120 6,30 € 756,00 €

29 7,87 € 228,23 € 75 6,63 € 497,25 € 121 6,30 € 762,30 €

30 7,87 € 236,10 € 76 6,63 € 503,88 € 122 6,30 € 768,60 €

31 7,62 € 236,22 € 77 6,63 € 510,51 € 123 6,30 € 774,90 €

32 7,38 € 236,16 € 78 6,63 € 517,14 € 124 6,30 € 781,20 €

33 7,16 € 236,28 € 79 6,63 € 523,77 € 125 6,30 € 787,50 €

34 7,16 € 243,44 € 80 6,63 € 530,40 € 126 6,30 € 793,80 €

35 7,16 € 250,60 € 81 6,63 € 537,03 € 127 6,30 € 800,10 €

36 7,16 € 257,76 € 82 6,63 € 543,66 € 128 6,30 € 806,40 €

37 7,16 € 264,92 € 83 6,63 € 550,29 € 129 6,30 € 812,70 €

38 7,16 € 272,08 € 84 6,63 € 556,92 € 130 6,30 € 819,00 €

39 7,16 € 279,24 € 85 6,63 € 563,55 € 131 6,30 € 825,30 €

40 7,16 € 286,40 € 86 6,63 € 570,18 € 132 6,30 € 831,60 €

41 7,16 € 293,56 € 87 6,63 € 576,81 € 133 6,30 € 837,90 €

42 7,16 € 300,72 € 88 6,63 € 583,44 € 134 6,30 € 844,20 €

43 7,16 € 307,88 € 89 6,63 € 590,07 € 135 6,30 € 850,50 €

44 7,16 € 315,04 € 90 6,56 € 590,40 € 136 6,30 € 856,80 €

45 7,16 € 322,20 € 91 6,49 € 590,59 € 137 6,30 € 863,10 €

46 7,16 € 329,36 € 92 6,43 € 591,56 € 138 6,30 € 869,40 €

47 7,16 € 336,52 € 93 6,36 € 591,48 € 139 6,30 € 875,70 €

48 7,16 € 343,68 € 94 6,30 € 592,20 € 140 6,30 € 882,00 €

49 7,16 € 350,84 € 95 6,30 € 598,50 € 141 6,30 € 888,30 €

50 7,02 € 351,00 € 96 6,30 € 604,80 € 142 6,30 € 894,60 €

51 6,88 € 350,88 € 97 6,30 € 611,10 € 143 6,30 € 900,90 €

52 6,75 € 351,00 € 98 6,30 € 617,40 € 144 6,30 € 907,20 €

53 6,63 € 351,39 € 99 6,30 € 623,70 € 145 6,30 € 913,50 €

54 6,63 € 358,02 € 100 6,30 € 630,00 € 146 6,30 € 919,80 €

55 6,63 € 364,65 € 101 6,30 € 636,30 € 147 6,30 € 926,10 €

56 6,63 € 371,28 € 102 6,30 € 642,60 € 148 6,30 € 932,40 €

57 6,63 € 377,91 € 103 6,30 € 648,90 € 149 6,30 € 938,70 €

58 6,63 € 384,54 € 104 6,30 € 655,20 € 150 6,30 € 945,00 €

59 6,63 € 391,17 € 105 6,30 € 661,50 €

60 6,63 € 397,80 € 106 6,30 € 667,80 €

61 6,63 € 404,43 € 107 6,30 € 674,10 €

Annexe 3 : Grilles de loyers –Conventionnement « social »avec travaux  

 
 



Annexe 3 : Grilles de loyers –Conventionnement «Très  social »avec 
travaux  



Annexe 4 : Grilles de loyers –Conventionnement sans travaux – Zone B1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 5 : Grilles de loyers –Conventionnement sans travaux – Zone B2 
 

Surface loyer LCTS prix m² loyer LCS prix m² Loyer LI prix m² Surface loyer LCTS prix m² loyer LCS prix m² loyer LI prix m²

16 107,52 6,72 125,92 7,87 166,85 10,43 84 518,28 6,17 606,48 7,22 676,08 8,05

17 114,24 6,72 133,79 7,87 177,28 10,43 85 524,45 6,17 613,70 7,22 682,17 8,03

18 120,96 6,72 141,66 7,87 187,70 10,43 86 530,62 6,17 620,92 7,22 688,25 8,00

19 127,68 6,72 149,53 7,87 198,13 10,43 87 536,79 6,17 628,14 7,22 694,33 7,98

20 134,40 6,72 157,40 7,87 208,56 10,43 88 542,96 6,17 635,36 7,22 700,41 7,96

21 141,12 6,72 165,27 7,87 218,99 10,43 89 549,13 6,17 642,58 7,22 706,50 7,94

22 147,84 6,72 173,14 7,87 229,42 10,43 90 549,28 6,10 642,68 7,14 712,58 7,92

23 154,56 6,72 181,01 7,87 239,84 10,43 91 549,44 6,04 642,77 7,06 718,66 7,90

24 161,28 6,72 188,88 7,87 250,27 10,43 92 549,59 5,97 642,87 6,99 724,75 7,88

25 168,00 6,72 196,75 7,87 260,70 10,43 93 549,74 5,91 642,96 6,91 726,88 7,82

26 174,72 6,72 204,62 7,87 271,13 10,43 94 549,90 5,85 643,06 6,84 727,26 7,74

27 181,44 6,72 212,49 7,87 281,56 10,43 95 550,05 5,79 643,15 6,77 727,64 7,66

28 188,16 6,72 220,36 7,87 291,98 10,43 96 555,84 5,79 649,92 6,77 728,03 7,58

29 194,88 6,72 228,23 7,87 302,41 10,43 97 561,63 5,79 656,69 6,77 728,41 7,51

30 201,60 6,72 236,10 7,87 312,84 10,43 98 567,42 5,79 663,46 6,77 728,79 7,44

31 204,16 6,59 239,17 7,72 323,27 10,43 99 573,21 5,79 670,23 6,77 729,17 7,37

32 206,72 6,46 242,24 7,57 333,70 10,43 100 579,00 5,79 677,00 6,77 729,56 7,30

33 213,18 6,46 249,81 7,57 344,12 10,43 101 584,79 5,79 683,77 6,77 729,94 7,23

34 219,64 6,46 257,38 7,57 348,16 10,24 102 590,58 5,79 690,54 6,77 730,32 7,16

35 226,10 6,46 264,95 7,57 358,40 10,24 103 596,37 5,79 697,31 6,77 737,48 7,16

36 232,56 6,46 272,52 7,57 368,64 10,24 104 602,16 5,79 704,08 6,77 744,64 7,16

37 239,02 6,46 280,09 7,57 378,88 10,24 105 607,95 5,79 710,85 6,77 751,80 7,16

38 245,48 6,46 287,66 7,57 389,12 10,24 106 613,74 5,79 717,62 6,77 758,96 7,16

39 251,94 6,46 295,23 7,57 399,36 10,24 107 619,53 5,79 724,39 6,77 766,12 7,16

40 258,40 6,46 302,80 7,57 408,43 10,21 108 625,32 5,79 731,16 6,77 773,28 7,16

41 264,86 6,46 310,37 7,57 414,51 10,11 109 631,11 5,79 737,93 6,77 780,44 7,16

42 271,32 6,46 317,94 7,57 420,60 10,01 110 636,90 5,79 744,70 6,77 787,60 7,16

43 277,78 6,46 325,51 7,57 426,68 9,92 111 642,69 5,79 751,47 6,77 794,76 7,16

44 284,24 6,46 333,08 7,57 432,76 9,84 112 648,48 5,79 758,24 6,77 801,92 7,16

45 290,70 6,46 340,65 7,57 438,85 9,75 113 654,27 5,79 765,01 6,77 809,08 7,16

46 297,16 6,46 348,22 7,57 444,93 9,67 114 660,06 5,79 771,78 6,77 816,24 7,16

47 303,62 6,46 355,79 7,57 451,01 9,60 115 665,85 5,79 778,55 6,77 823,40 7,16

48 310,08 6,46 363,36 7,57 457,09 9,52 116 671,64 5,79 785,32 6,77 830,56 7,16

49 316,54 6,46 370,93 7,57 463,18 9,45 117 677,43 5,79 792,09 6,77 837,72 7,16

50 319,16 6,38 372,43 7,45 469,26 9,39 118 683,22 5,79 798,86 6,77 844,88 7,16

51 321,78 6,31 373,94 7,33 475,34 9,32 119 689,01 5,79 805,63 6,77 852,04 7,16

52 324,39 6,24 375,44 7,22 481,43 9,26 120 694,80 5,79 812,40 6,77 859,20 7,16

53 327,01 6,17 382,66 7,22 487,51 9,20 121 700,59 5,79 819,17 6,77

54 333,18 6,17 389,88 7,22 493,59 9,14 122 706,38 5,79 825,94 6,77

55 339,35 6,17 397,10 7,22 499,68 9,09 123 712,17 5,79 832,71 6,77

56 345,52 6,17 404,32 7,22 503,67 8,99 124 717,96 5,79 839,48 6,77

57 351,69 6,17 411,54 7,22 503,94 8,84 125 723,75 5,79 846,25 6,77

58 357,86 6,17 418,76 7,22 504,21 8,69 126 729,54 5,79 853,02 6,77

59 364,03 6,17 425,98 7,22 504,48 8,55 127 735,33 5,79 859,79 6,77

60 370,20 6,17 433,20 7,22 504,76 8,41 128 741,12 5,79 866,56 6,77

61 376,37 6,17 440,42 7,22 505,03 8,28 129 746,91 5,79 873,33 6,77

62 382,54 6,17 447,64 7,22 505,30 8,15 130 752,70 5,79 880,10 6,77

63 388,71 6,17 454,86 7,22 513,45 8,15 131 758,49 5,79 886,87 6,77

64 394,88 6,17 462,08 7,22 521,60 8,15 132 764,28 5,79 893,64 6,77

65 401,05 6,17 469,30 7,22 529,75 8,15 133 770,07 5,79 900,41 6,77

66 407,22 6,17 476,52 7,22 537,90 8,15 134 775,86 5,79 907,18 6,77

67 413,39 6,17 483,74 7,22 546,05 8,15 135 781,65 5,79 913,95 6,77

68 419,56 6,17 490,96 7,22 554,20 8,15 136 787,44 5,79 920,72 6,77

69 425,73 6,17 498,18 7,22 562,35 8,15 137 793,23 5,79 927,49 6,77

70 431,90 6,17 505,40 7,22 570,50 8,15 138 799,02 5,79 934,26 6,77

71 438,07 6,17 512,62 7,22 578,65 8,15 139 804,81 5,79 941,03 6,77

72 444,24 6,17 519,84 7,22 586,80 8,15 140 810,60 5,79 947,80 6,77

73 450,41 6,17 527,06 7,22 594,95 8,15 141 816,39 5,79 954,57 6,77

74 456,58 6,17 534,28 7,22 603,10 8,15 142 822,18 5,79 961,34 6,77

75 462,75 6,17 541,50 7,22 611,25 8,15 143 827,97 5,79 968,11 6,77

76 468,92 6,17 548,72 7,22 619,40 8,15 144 833,76 5,79 974,88 6,77

77 475,09 6,17 555,94 7,22 627,55 8,15 145 839,55 5,79 981,65 6,77

78 481,26 6,17 563,16 7,22 635,70 8,15 146 845,34 5,79 988,42 6,77

79 487,43 6,17 570,38 7,22 643,85 8,15 147 851,13 5,79 995,19 6,77

80 493,60 6,17 577,60 7,22 651,75 8,15 148 856,92 5,79 1001,96 6,77

81 499,77 6,17 584,82 7,22 657,83 8,12 149 862,71 5,79 1008,73 6,77

82 505,94 6,17 592,04 7,22 663,92 8,10 150 868,50 5,79 1015,50 6,77

83 512,11 6,17 599,26 7,22 670,00 8,07  



























PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Aménagement Durable
Unité Littoral Forêt Nantes, le 11/01/2016
secrétariat de la CDAC de Loire-Atlantique
Affaire suivie par  M. Bruno GEEVERS
 02 40 67 23 91
ddtm-cdac@loire-atlantique.gouv.fr

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Réunion du jeudi 4 février 2016

(président : M. Sébastien BECOULET)

ORDRE DU JOUR

A 14H30 - DOSSIER N° 15-196 : extension du magasin à l’enseigne E. LECLERC à Pont-Château,

Vers 15H15 - DOSSIER N° 15-194 : création de deux magasins dans un Retail Park sis ZA Espace 23 à
        Saint-Géréon,

Vers 16H - DOSSIER N° 15-195 : création d’un magasin à l’enseigne AVIVA à Saint-Herblain.

10 BOULEVARD GASTON SERPETTE – BP 53606 – 44036 NANTES CEDEX 1
TELEPHONE : 02.40.67.26.26 –  COURRIEL : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr

SITE INTERNET : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 9 h 00 - 12 h 00  /  14 h 00 - 16 h 30

mailto:secretariat.cdac@loire-atlantique.gouv.fr
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